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Liste des pièces justificatives spécifiques aux étudiants extracommunautaires 

(étranger hors union européenne, espace économique européen, Suisse, Andorre, Monaco) 

(Sworn statement for foreign students from outside the European Union, the European Economic Area,Switzerland, 

Andorra, Monaco) 

Année universitaire 2021-2022 / Academic year 2021-2022 

 
 

Pièce(s) justificative(s) à transmettre avec votre dossier d’inscription papier selon votre situation : 
 

 

 

Etudiant inscrit dans un établissement public français d’enseignement supérieur ou un Centre de Français 

Langue Etrangère en 2018/2019, pour la préparation d’un diplôme national ou diplôme d’établissement. 

 

Joindre la copie d’un justificatif d’inscription 2018-2019 si inscrit hors Aix-Marseille Université 

(Carte étudiant, certificat de scolarité, tout document attestant l’inscription administrative en 

2018/2019). 

 
 

Etudiant Québécois. 

 

Fournir une copie du passeport canadien valide le jour de l’inscription + copie de la carte 

d’assurance maladie Québécoise 

 
 

Membre de la famille d’un citoyen de l’UE, de l’EEE ou de la Suisse. 

 

Fournir une copie du titre de séjour mentionnant « Carte de séjour de membre de la famille d’un 

citoyen de l’UE/EEE/SUISSE » OU carte de séjour mentionnant « Carte de séjour - Directive 

2004/38/CE » 
 

 

Bénéficiaire du statut de Réfugiés OU Bénéficiaire de la Protection Subsidiaire OU personne dont l’un des 

parents ou le tuteur légal est réfugié OU bénéficiaire de la protection subsidiaire. 

 

Fournir une copie du titre de séjour portant la mention « Réfugié » + une preuve de filiation pour les 

enfants (Extrait d’acte de naissance, livret de famille,). Pour les documents non rédigés en français : 

traduction par un traducteur assermenté obligatoire. 
 

 

Porteur d’une carte de résident de longue durée en France OU enfant MINEUR OU à la charge d’un résident 

de longue durée. 

 

Fournir une copie du titre de séjour portant la mention « Carte de résident de longue durée - UE » + 

une preuve de rattachement de l’étudiant à cette personne (Extrait d’acte de naissance, livret de 

famille pour un descendant direct, preuve du rattachement). 
 

 

Domicilié FISCALEMENT en France OU rattaché à un foyer fiscal domicilié en France, depuis au moins 2 ans, 

au 1er janvier 2020. 

 

Fournir 3 avis d’imposition adressés par l’administration fiscale française ou les avis 2019, 2020 et 

2021 de situation déclarative à l’impôt portant respectivement sur les revenus 2018, 2019 et 2020 

Pour les personnes « rattachées », joindre, en plus, la déclaration de revenus sur laquelle l’état civil 

de la personne rattachée est mentionné. 
 

 

Bénéficiaire d’une exonération totale ou partielle d’Ambassade 

 

Joindre une copie de la décision d’exonération de l’Ambassade 
 

 

Bénéficiaire d’une bourse du Gouvernement Français (BGF) 

 

Joindre une copie de la décision d’attribution de bourse 
 

 

DEVE-PPE mai 2021 


